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méritent une approbation sans réserve, et doivent être regar
dées comme le plus réellement et efficacement utiles à leurs 
membres, qui s'appuient avant tout sur le fondement de la 
religion cath lique et suivent ouvertement les directions de 
l’Eglise. Nou9'l’avons déclaré Nous-même plus d’une fois 
lorsque l’occasion s’en est offerte poui diverses nations. Il 
s’ensuit qu’il est nécessaire d’établir et de favoriser de toute 
manière ce genre d’Associations confessionnelles catholiques, 
comme on les appelle, dans les contrées catholiques certes, et, 
en outre, dans toutes les autres régions, partout où il paraîtra 
possible de subvenir par elles aux besoins divers des associés.

S’agit-il d’Associations qui touchent directement ou indirec
tement la cause de la religion et les bonnes mœurs, ce serait 
faire œuvre qui ne pourrait être approuvée d’aucune façon 
dans les pays susmentionnés que de vouloir favoriser et pro
pager des Associations mixtes, c’est-à-dire composées de catho
liques et de non-catholiques. En effet, pour ne toucher que ce 
point, c’est incontestablémcnt à de graves périls que les Asso
ciations de cette nature exposent ou peuvent certainement ex 
poser l’intégrité de la foi de nos catholiques et la fidèle obser
vance des lois et préceptes de l’Eglise catholique. Et ces périls, 
Vénérables Frères, beaucoup parmi vous Nous les ont expres
sément signalés dans leurs réponses sur ce sujet.

En conséquence, à toutes les Associations purement catho
liques d’ouvriers qui existent en Allemagne, c’est du fond du 
cœur que Nous adressons tous Nos éloges. Nous faisons des 
vœux pour le succès de toutes leurs entreprises en faveur des 
ouvriers, et leur souhaitons des développements toujours plus 
heureux. Cependant, tout en parlant ainsi. Nous ne nions pas 
qu’il soit permis aux catholiques, toute précaution prise, de 
travailler au bien commun avec les non-catholiques, pour 
ménager à l’ouvrier un meilleur sort, arriver à une plus juste 
organisation du salaire et du travail, et en vue de tout autre 
but utile et honnête. Mais, pour cela, Nous préférons la colla
boration de Sociétés catholiques et non-catholiques unies entre 
elles par ce pacte opportunément imaginé qu’on appelle un 
cartel.

Mais ici. Vénérables Frère i, beaucoup d’entre vous Nous 
demandent que, en ce qui concerne les Syndicats dits chré-


